
Sciences-Po au Féminin
RAPPORT D'ACTIVITÉ 2023-2024

Statut du document :
Rapport moral et financier des activités de l’association Sciences-Po au Féminin pour

l’année 2023-2024

Ce document a vocation à formaliser le bilan moral et financier de l’association. Il sera
soumis au vote de l’Assemblée Générale le 9 septembre 2024.
Nota : Depuis sa création l’association fonctionne sur un calendrier dit “scolaire” et non par année
calendaire afin de tenir compte des contraintes de nos membres étudiantes et de respecter les
congés de la période estivale de nos bénévoles. Par souci de cohérence, les années ou "cycle"
d’activité de l’association sont alignés avec les dates de l’exercice comptable de l’association, à
savoir : 1er juin de l’année N au 31 mai de l’année N+1.
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Valeurs et objectifs de l’association
Sciences-Po au Féminin (SPAF) est un réseau qui rassemble des femmes diplômées et
étudiantes de tous les Instituts d'Études Politiques (IEP) de France (Aix-en-Provence,
Bordeaux, Grenoble, Fontainebleau, Lille, Lyon, Paris, Rennes, Strasbourg, Toulouse,
Saint-Germain-en-Laye), toutes promotions et parcours confondus.

Dans la diversité des écoles et grâce à la qualité de nos enseignements, nous sommes
formées à devenir des femmes en responsabilité, quel que soit notre domaine d’expertise.
Nous avons la chance de recevoir et d’avoir reçu une éducation de qualité. Reconnaissant la
diversité des milieux socio-professionnels, des origines, des religions, des orientations
sexuelles, des convictions politiques, et des engagements féministes, nous avons
conscience d’être privilégiées dans notre accès à la culture, à l’éducation, au monde
professionnel. Mais nous sommes également victimes des discriminations sexistes de la vie
professionnelle et davantage exposées à des mécanismes tel que le plafond de verre : plus
les diplômées montent en responsabilité professionnellement, plus elles sont discriminées
par rapport à leurs collègues masculins.

Notre association répond à un besoin de réseau unique de toutes les femmes des écoles
dites “Sciences Po” : pour faire réseau, pour se retrouver et partager nos expériences
spécifiques, mais aussi pour accéder à d'autres réseaux féminins et élargir le champ des
connexions (et donc des opportunités) à d'autres femmes et d'autres milieux professionnels.
Aussi, nous participons à réduire les inégalités professionnelles entre les femmes et les
hommes en donnant accès aux femmes à certaines clés dont elles ne sont pas pleinement
maîtresses, par le biais de l’organisation d’ateliers de montée en compétences.
Par ailleurs, Sciences-Po au Féminin s’engage activement dans la lutte contre les
discriminations de la vie professionnelle : nous promouvons l'égalité salariale pour toutes
les femmes, nous encourageons une meilleure représentation des femmes (gouvernance
paritaire, place des femmes dans les milieux où elles sont sous représentées, etc.) et des
modèles féminins, et luttons contre le sexisme.

Bilan de l’année 2023-2024

Les chiffres clés de l’association
Sciences Po au Féminin en 2023-20241 c’était :

● 376 adhérentes pour le Cycle 2022-2025 (1er cycle de 3 ans)
○ dont : 306 en France et 70 domiciliées à l’étranger
○ et 236 actives et 40 étudiantes

1 Sauf mention contraire, dans l'ensemble de ce rapport, les chiffres indiqués sont ceux à la date du
31 mai 2024.
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● 20 bénévoles engagées et 2 stagiaires

● 3 pôles locaux à Paris, Lyon et Berlin

● 1 324 personnes inscrites à notre Newsletter mensuelle

● 4 actions d’influence pour défendre les droits des femmes : 8 mars, élections
européennes, élections législatives et à l’occasion des Jeux Olympiques et
Paralympiques Paris 2024 (cette dernière encore en cours à la clôture du cycle)

● De nombreux événements : 7 ateliers de montée en compétence, 1 conférence en
format hybride présentiel / visio, en partenariat avec la Cité Audacieuse à Paris, des
afterworks réguliers dans les pôles locaux. Au total, 11 intervenantes cette année
dans nos événements.

L’équipe 2023-2024
Un grand merci à l’équipe du bureau et à l’ensemble des bénévoles de SPAF qui ont permis
d’animer le réseau cette année, et de clore cinq ans d’existence de l'association.
Cette année, les activités de nos bénévoles ont été pilotées et appuyées par le bureau élu
lors de notre dernière Assemblée Générale :

Mais notre association vit aussi de l’engagement de nos nombreuses bénévoles2 :
- Le Pôle Adhérentes coordonné cette année par Victorine Thibaudin avec l'appui d'Elena
Richard.

2 Les bénévoles citées ont été actives sur une partie ou toute la période allant de septembre 2023 à
juin 2024
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- Le Pôle Communication composé d’Estelle Bois-Farinaud, Alix Blanchard puis Léonie
Marzatu, et Emma Jeanneret spécifiquement pour la newsletter.

- Le Pôle Événement avec Constance Mousseaux et Julia Coutant.

- Le Pôle Partenariats avec Anne Baubat et l’appui d'Astrid Riffard.

- Le Pôle de pôles locaux, coordonné par Juliette Peris y Saborit et représenté auprès de
nos adhérentes locales de Paris, Lyon, et Berlin par toutes les bénévoles qui ont su faire
vivre notre communauté d’adhérentes : Francina, Tiffany, Julie, Camille, Léna, et Pauline !

- Merci à nos stagiaires Laureen et Virginie, qui ont appuyé l'ensemble des pôles.

Le recrutement de 2 stagiaires au cours de l’année a montré combien SPAF pouvait être un
réseau attractif pour réaliser une expérience professionnelle pour les étudiantes des IEP et a
permis au réseau de pouvoir bénéficier d’un appui pendant quelques mois. Nous remercions
Laureen et Virginie pour leur stage et leur engagement ! Laureen poursuivra d’ailleurs son
engagement en tant que bénévole au sein de l’association.

Bilan des activités de l’association : année 2023-2024

1. Retour sur les événements organisés en 2023-2024
Durant l’année 2023-2024, notre association a organisé 8 événements en ligne et hybrides
avec des thématiques relatives à l’égalité professionnelle.

7 ateliers de montée en compétences et 1 conférence
● Sur les enjeux de la trajectoire et de la reconversion professionnelle des femmes :

○ « Les choix professionnels : pourquoi c’est si compliqué ? », avec Asma
Ghaffari

○ « Redessinez votre avenir professionnel », avec Nadège Gomila
● Sur les trajectoires professionnelles dans des secteurs thématiques :

○ « Quels parcours dans le cinéma après Sciences Po ? », avec Garance
Boulet et Clara Leclerc,

● Sur le bien-être au travail avec : « Déconnecter vraiment pendant les fêtes » en
décembre, avec Marguerite Pometko

● Mais aussi sur l’empouvoirement des femmes dans le monde professionnel :
○ « Devenir badass au travail », avec Lucile Quillet
○ « S'affirmer face aux journalistes », avec Aliénor Carrière et Marine Forestier
○ « La stratégie des alliées : puissance des réseaux féminins et de la sororité »,

avec Marie Eloy.

1 conférence en format hybride
Lucile Quillet, autrice de Devenir badass au travail, nous a fait le plaisir d’intervenir dans un
format conférence, suivi d’un temps d’échange avec le public.
Organisé en format hybride (présentiel / visio), l’événement a été gracieusement accueilli
par la Cité Audacieuse à Paris et retransmis à nos participantes en distanciel en format
visio.

1 enregistrement podcast live
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Durant la période de campagne des élections européennes 2024, deux bénévoles de SPAF,
Estelle Bois-Farinaud et Anne Baubat, ont offert à nos membres la possibilité de participer à
l’enregistrement en ligne d’un épisode du podcast "Européennes - Femmes d'Europe"
(podcast créé et animé par Estelle Bois-Farinaud) dédié aux élections européennes.
L’occasion rêvée de découvrir le fonctionnement de ce média et d’échanger autour des
enjeux de ces élections et la place des droits des femmes dans les campagnes des
différentes listes candidates.

Au total, ce sont plus de 200 inscrites (hors networkings en présentiel) qui nous ont fait
confiance et qui ont manifesté leur intérêt pour nos activités, mais aussi 11 intervenantes
qui ont partagé leur expertise auprès de nos adhérentes !

Bilan qualitatif un peu plus mitigé :
Malgré le succès de certains événements (en particulier “Devenir Badass au travail” avec
Lucile Quillet), l’année 2023-2024 a également rencontré son lot de difficultés logistiques et
pratiques ou de manque de temps bénévole. 5 événements ont été repoussés ou annulés
cette année, ce qui est assez conséquent au vu du nombre d’actions menées par
l’association, et a représenté une surcharge de travail pour nos bénévoles des Pôles
Evénements et Pôles Locaux.
Le nombre de participantes aux événements a de plus été variable et dans certains cas
significativement trop bas par rapport à l’énergie déployée par nos bénévoles et nos
intervenantes. Le phénomène “inscrite, mais absente le jour de l’événement” semble
également s’être amplifié cette année. C’est pourquoi dans le cadre du nouveau cycle qui
s’ouvre pour 2024-2025, nous repensons notre stratégie événementielle en fonctionnant par
thématique trimestrielle.

A ces événements destinés à toutes nos adhérentes s’ajoutent les networkings des pôles
locaux, avec un engagement régulier des pôles de Paris, Berlin et Lyon et des activités
locales ponctuelles telles que la visite féministe de Berlin organisé par les bénévoles locales
en juin 2024.

Retour d’adhérentes :
“5/5. Piste d’amélioration : 1h supplémentaire pour les questions tant le sujet était

intéressant :) Merci à toute l'équipe de SPAF de permettre ces rencontres !”

2. Retour sur les partenariats et l’influence : un enjeu pour l’avenir de
SPAF

Le Pôle Partenariats comptait peu de bénévoles cette année et reposait sur Anne Baubat,
avec l’appui d’Astrid Riffard et de deux stagiaires en soutien sur des moments ponctuels
dans l’année. Un pôle renforcé par l'arrivée de bénévoles supplémentaires a d'ores et déjà
et constitué afin de permettre une année 2024-2025 ambitieuse.

Après l'adoption d'une stratégie partenariale au cours du cycle 2022-2023 pour cadrer et
faciliter les relations des différents pôles de l’association avec des organismes tiers, le cycle
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2023-2024 a été l'occasion de débuter un travail de remise à plat des partenariats conclus
par le passé. Cette mise à jour doit se poursuivre fin 2024 et mener à la conclusion de
nouveaux partenariats lors du prochain cycle.

Le Pôle Partenariats et Influence a piloté plusieurs actions d’influence cette année:

- Coordination des actions à l’occasion du 8 mars : publication d’un kit de ressources
féministes sur nos réseaux sociaux et dans la newsletter mensuelle, cartographie
des manifestations et mobilisations organisées à travers la France et à Berlin.

- Coordination de la task force sur les élections européennes :
- analyse des programmes des listes candidates aux élections européennes

sous le prisme féministe et sous le prisme de l’égalité professionnelle
- bilan féministe de la dernière mandature du Parlement européen et enjeux à

venir ;
- plaidoyer pour une Europe féministe
- atelier de montée en compétences en partenariat avec le podcast

Européennes : “Pourquoi voter aux élections européennes peut changer
notre quotidien professionnel ?”

- plaidoyer dans le cadre des élections législatives pour une Assemblée nationale
féministe et qui protège les droits des femmes : rédaction d’une tribune, relai des
actions menées par d'autres organisations féministes et newsletter spéciale
législatives.

- coordination de la task force sur les Jeux Olympiques et Paralympiques de
Paris 2024 et la place des femmes dans le milieu sportif (sportives de haut niveau,
gouvernance des instances, enjeux d’égalité et d’inclusion) : chronologie des droits
des femmes dans l’histoire des JO, portraits de sportives inspirantes, newsletter
consacrée aux femmes dans le sport avec publication du portrait d’une experte des
enjeux d’égalité dans ce domaine.

Il existe également un groupe de veille sur WhatsApp ouvert aux adhérentes et bénévoles
pour rester alertes sur tout ce qui se passe dans le champ de l’égalité professionnelle, et
pouvoir identifier des nouveaux partenaires. Toutes ces informations peuvent ensuite être
relayées sur les réseaux SPAF.

3. La communication : levier essentiel de nos activités

Sciences-Po au Féminin est actif sur trois réseaux sociaux : LinkedIn, Instagram et
Facebook3.

● LinkedIn est notre réseau à plus forte résonance, avec 3 904 abonné.e.s à ce jour,
dont 256 nouvelles et nouveaux abonné.e.s au cours de l'année passée (soit une

3 Les chiffres des réseaux sociaux sont donnés à la date de la rédaction du présent rapport, le 12
août 2024
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croissance de 7%). La forte croissance de notre audience sur le second semestre
(nombre d'abonnements, mais aussi de "vues" des posts, multiplié par trois par
rapport au premier semestre), constitue un succès et confirme notre stratégie d'une
communication plus active sur les réseaux sociaux, en lien avec nos actions
d'influence.

● Notre audience sur Instagram et Facebook (respectivement 1 335 et 1 628
abonné.e.s) est plus limitée. Elle nous permet cependant de toucher un public
étudiant et/ou en recherche de contenus féministes militants.

SPAF communique également grâce à sa newsletter, qui paraît le huitième jour de chaque
mois afin de mettre en avant les activités de l'association ainsi que l'actualité professionnelle
des adhérentes. Envoyée à 1 324 personnes, cette newsletter bénéficie d'un bon taux
d'ouverture (49% en moyenne) et montre l'intérêt continu de notre public pour l'activité de
l'association.

4. La vie bénévole

En avril, une journée de travail et de cohésion des bénévoles a été organisée à Paris. Elle a
rassemblé les dix bénévoles ayant pu se libérer pour l'occasion.

Cette journée a permis de resserrer les liens entre les bénévoles, dont le travail tout au long
de l'année est réalisé presque exclusivement à distance, et de réfléchir ensemble aux
orientations que nous souhaitons donner à l'association, à l'occasion notamment des cinq
ans de celle-ci.
Il s’est agit d’une matinée de travail stratégique sur les orientations/priorités de
l’associations, suivie d’un après-midi cohésion autour d’activités féministes.
Un compte-rendu détaillé du travail réalisé a été transmis à l'ensemble des bénévoles, et
sert désormais de fil conducteur aux projets de chaque pôle.

Ce travail portait notamment sur quatre thèmes, identifiés comme prioritaires pour le
développement de l'association :

- Le renforcer nos moyens et de nos ressources
- La stratégie événementielle
- Le développement de notre notoriété et du nombre d'adhérentes
- La stratégie de communication

Plusieurs actions proposées lors de cette journée ont déjà été mises en oeuvres, ou sont
prévues pour le prochain cycle, par exemple :

- Nouvelle programmation événementielle, organisée par trimestres thématiques
- Redéfinition du statut d'adhérente et des "avantages" ouverts par celui-ci
- Renforcement de notre présence dans les IEP
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Bilan financier de l’association
Les comptes seront présentés et soumis au vote lors de l’Assemblée Générale du 9
septembre 2024.

Commentaires :
Le choix d’un exercice 2023-2024 déficitaire a été débattu et validé lors de l’Assemblée
Générale du 24 juin 2023. Ce choix était motivé par le contexte global de l’association et
tenait compte des excellents résultats (excédentaires) de l’année 2022-2023.
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Perspectives pour 2024-2025

Le plein de nouvelles bénévoles !
La rentrée de septembre 2024 sera aux couleurs de nouvelles bénévoles engagées et
motivées qui ont souhaité rejoindre l’équipe pour nous enrichir de leurs bonnes idées, leur
motivation et leurs compétences variées !
Dans le courant de l’été 2024 nous avons eu le plaisir d’accueillir Noa, Laureen, Gabriela,
Emma L, Vanille, Louisa, Laurine, Lucile et Lisa.

Bienvenue parmi nous et merci de votre engagement !

Évidemment, on n’oublie pas celles qui renouvellent leur engagement à nos côtés : Elena,
Astrid, Juliette T., Juliette P. , Anne, Emma J, Estelle et Léonie !

Nous envisageons également de poursuivre l'accueil de stagiaires ou de recruter une
volontaire en service civique cette année pour venir en renfort des pôles qui en ont besoin.
Le recrutement d’une volontaire en service civique plutôt que d’une ou des stagiaires
permettra davantage de stabilité dans le tutorat par les co-présidentes et dans les missions
réalisées pour l'association.

Une évolution de la programmation événementielle
Pour la première fois, Sciences-Po au Féminin propose pour l’année 2024-2025 une
programmation événementielle sous forme de cycles thématiques par trimestres.
A partir de septembre 2024, nos événements seront organisés chaque trimestre autour
d’une grande thématique de l’égalité professionnelle.

● Le premier trimestre du prochain cycle (septembre-décembre 2024) sera consacré
au sujet de l’intersectionnalité et l’inclusion dans le monde du travail.

● Le deuxième trimestre (janvier-mars 2025) sera consacré à la thématique de la
relation des femmes à l’argent.

● Et le troisième trimestre (avril-juin 2025) verra sa thématique soumise au vote parmi
nos membres vers le début de l’année 2025.

Cette évolution a été proposée par nos bénévoles à l’occasion de la Journée de Cohésion
organisée en avril 2024 pour réfléchir aux projets de l’association. Elle a été retenue pour les
avantages qu’elle présente en termes d’organisation et anticipation des événements, mais
aussi pour créer un “fil conducteur” cohérent pour nos adhérentes. Nous proposerons ainsi
une programmation plus diversifiée et complète, avec une grande richesse d’intervenantes
et de formats.

Des pôles locaux dynamiques
Pour l’année 2024-2025, Sciences Po au Féminin prévoit d’agrandir la famille des pôles
locaux avec la création de deux nouveaux pôles dès la rentrée : à Grenoble et à Rennes.
Les pôles locaux de Paris et Lyon poursuivent bien sûr leurs activités, et Berlin cherche de
nouvelles bénévoles pour se maintenir.
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Développer notre réseau : le projet des ambassadrices SPAF

En 2024-2025, notre réseau a pour ambition de mieux se faire connaître des étudiantes et
des diplômées des IEP. Pour cela, nous lançons un nouveau projet : les ambassadrices
SPAF ! Le principe : pour chaque IEP, une ou plusieurs adhérentes nous représentent
auprès des étudiantes, des IEP et des associations d’ancien.ne.s élèves. Participation aux
forums associatifs, contact avec les services carrière…
Être ambassadrice SPAF, c’est un engagement plus léger qu’être bénévole, en tant
qu’étudiante ou diplômée, c’est une autre façon de soutenir notre réseau !

Budget prévisionnel 2024-2025

Commentaires :
L'activité de Science-Po au Féminin est indéniablement dans une phase de croissance :
recrutement de deux stagiaires au printemps et à l'été 2024, grand nombre d'événements
prévus pour le cycle 2024-2025 … Cette dynamique nécessite de faire croître nos
ressources financières (actuellement uniquement constituée de dons réalisés par les
adhérentes, que nous remercions pour leur générosité) en parallèle. Un objectif du cycle
2024-2025 sera donc de diversifier nos sources de revenus, et d'établir une stratégie
financière solide sur le long terme mobilisant des subventions publiques et/ou financements
privés (mécénat, partenariats …).

Association Loi 1901 enregistrée à la Préfecture de Paris sous le numéro W931021428 - N° Siret 85063288600022
Catégorie juridique : 9220 Association déclarée - www.scpofeminin.fr - contact@scpofeminin.fr

11



Sciences-Po au Féminin

Pour nous rejoindre, pour nous soutenir ou pour vous
engager à nos côtés : contact@scpofeminin.fr
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